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DICTÉE (6 points) 

 

Consignes pour la dictée à l’attention du surveillant-lecteur : 

 

On fera faire la dictée les vingt dernières minutes de la première partie, soit une heure dix 
après le début de l’épreuve. 

On notera au tableau : effleure. 

Lors de la dictée, on procèdera successivement : 

1) à une lecture préalable, lente et bien articulée du texte ; 
2) à la dictée effective du texte, en précisant la ponctuation et en marquant 

nettement les liaisons ; 
3) à la relecture, sans préciser cette fois-ci la ponctuation mais en marquant 

toujours les liaisons ; 
4) à l’issue de cette relecture, on transcrira lisiblement au tableau le nom de 

l’auteur et le titre : Maurice Genevoix, « La Boue », Ceux de 14, 1916. 
 
On demandera aux candidats d’écrire une ligne sur deux. 

On ne répondra pas aux questions éventuelles des candidats après la relecture du texte ; ils 
en seront avertis avant cette relecture. 

 

 

« Mais il est six heures du soir. La nuit vous entre dans les yeux. On n’a plus 

que ses mains nues, que toute sa peau offerte à la boue. Elle vous effleure les 

doigts, légèrement et s’évade. Elle effleure les marches rocheuses, les 

marches solides qui portent bien les pas. Elle revient, plus hardie, et claque 

sur les paumes tendues. Elle baigne les marches […], les engloutit : 

brusquement, on la sent qui se roule autour des chevilles… Son étreinte 

d’abord n’est que lourdeur inerte. On lutte contre elle, et on lui échappe. C’est 

pénible, cela essouffle ; mais on lui arrache ses jambes, pas à pas… » 

 

Maurice Genevoix,  « La Boue », Ceux de 14, 1916. 
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